
INSTRUMENT D'AMENDEMENT À LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau inter-

national du Travail, et s'y étant réunie le 4 juin 1953, en sa trente-
sixième session,

Après avoir décidé de remplacer, dans les dispositions de la Constitution
de l'Organisation relative à la composition du Conseil d'administra-
tion, les nombres "trente-deux", "seize", "douze" et "huit" par les
nombres "quarante", "vingt", "seize" et "dix", question qui constitue
le huitième point à l'ordre du jour de la session,

lopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-trois, l'instru-
lent ci-après pour l'amendement de la Constitution de l'Organisation inter-
4tionale du Travail, instrument qui sera dénommé Instrument d'amende-
lent à la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 1953:

ARTICLE 1

Dans le texte de la Constitution de l'Organisation internationale du
ravail, telle qu'elle est actuellement en vigueur, les nombres "trente-deux",
Ieize", "douze" et "huit" figurant aux paragraphes 1, 2 et 8 de l'article 7
Ilsi qu'à l'article 36 sont remplacés respectivement par les nombres "quarante",
Vingt", "seize", et "dix".

ARTIcLE 2

Dans le texte de la Constitution de l'Organisation internationale du
ravail, telle qu'elle est actuellement en vigueur, la dernière phrase du para-
aphe 2 de l'article 7 est supprimée.

ARTICLE 3

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amende-
tent, la Constitution de l'Organisation internationale du Travail aura effet
Rus la forme amendée conformément aux articles précédents.

ARTICLE 4

Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Direc-
r général du Bureau international du Travail fera établir un texte officiel
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, telle qu'elle

été modifiée par les dispositions de cet instrument d'amendement, en deux
templaires originaux dûment signés par lui, dont l'un sera déposé aux archives
L Bureau international du Travail, et l'autre entre les mains du Secrétaire
néral des Nations Unies aux fins d'enregistrement, conformément aux termes
l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général commu-

Wera une copie certifiée conforme de ce texte à chacun des membres de
Organisation internationale du Travail.

ARTICLE 5

Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement
kont signés par le Président de la Conférence et par le Directeur général
L Bureau international du Travail. L'un de ces exemplaires sera déposé aux
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